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La Situation dans l'industrie des métaux, machines, instruments
et appareils. — C'est, semble-t-il, la branche la mieux située. L'activité
y est intense et le nombre des personnes occupées s'y est accru de
plusieurs milliers d'unités. Mais, alors que jusqu'ici on pouvait faire appel
encore dans une certaine mesure à la main-d'œuvre suisse, au cours du
dernier trimestre, les engagements étaient constitués uniquement par
la main-d'œuvre étrangère. Dans le secteur des machines et appareils,
les délais de livraison se sont encore allongés, en moyenne, de 8,1 mois
à 8,5. Les clients ne l'acceptent pas sans peine.

C'est dans les machines textiles, les grosses machines et la machine-
outil que la réserve de travail est la plus grande. Les exportations, au
cours des neuf premiers mois, ont augmenté de plus de 10%. On ne
sent pas encore les effets de la discrimination entre les deux grands
groupes européens. La situation, évidemment, pourrait changer avec
l'entrée en vigueur du tarif commun de la C.E.E.

et dans l'horlogerie. — Dans cette branche aussi, la situation est
brillante. Au cours des neuf premiers mois de l'année, les exportations
de montres ont augmenté, par rapport à la même période de l'année
dernière, de 18,3 % en valeur et de 19,6% quant au nombre de pièces.
Les perspectives sont bonnes un peu partout, sauf sur le marché des
Etats-Unis qui souffre d'une certaine stagnation.

Le boom dans l'industrie suisse du chocolat. — L'industrie suisse
du chocolat fabrique chaque année plus de 41 000 tonnes de chocolats,
d'articles de confiserie et de poudre de cacao. Quatre cinquièmes de
cette production sont maintenant consommés dans le pays même, ce
qui représente 6,4 kg par an par tête de population — la quantité la
plus élevée du monde entier. La consommation a ainsi triplé depuis
1915 et doublé depuis 1945.

Les exportations de chocolat suisse ont passé de 3565 tonnes en
1954 à 8573 tonnes en 1959, soil une augmentation de 140% en cinq
ans, et de 570 % par rapport à 1949. 60 % du chocolat suisse exporté
en 1959 sont allés dans les pays du Marché commun (50 % pour
l'Allemagne à elle seule) et 17 % dans les pays de l'A.E.L.E.
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